
Êtes-vous prêt 
pour la réforme ?
Dès le 1er septembre 2026, toutes les officines
devront recevoir leurs factures fournisseurs en
format électronique, via une Plateforme Agréée
(PA) par l'administration fiscale.

Choisissez la PA pharma dès maintenant, 
gratuite et sans engagement !

1er septembre 2026

Je me connecte !

Obligation d'émission des factures
électroniques pour les grandes entreprises
et les entreprises de taille intermédiaire 
.

Obligation de réception des factures
électroniques pour toutes les entreprises
assujetties à la TVA établies en France

1er septembre 2027

Obligation d'émission des factures
électroniques pour les moyennes, petites et
très petites entreprises

http://hubpharma.sybycegedim.com/?mtm_campaign=hubpharma&mtm_source=plaquette&mtm_medium=print&mtm_content=officines-2


Adoptez la facture électronique avec la Plateforme Agréée Cegedim

Conformité avec la réforme pour la réception de vos factures dès le 1er septembre 2026

Pas d'interruption de vos flux de facturation et conservation de tout votre historique

Réduction des coûts de traitement de vos factures  

Archivage durant la période légale 

Des données métier spécifiques à l'officine, nativement intégrées

Une solution gratuite et sans engagement  

Signature électronique rapide depuis HubPharma

      Vos factures centralisées,
      un pilotage maîtrisé

Anticipez dès maintenant et
transformez cette obligation 
en opportunité avec HubPharma !

Cegedim - SA au capital social de 13 431 769,27 €
RCS de Nanterre 350 422 622

Novembre 2025 - Document non contractuel - Tous droits réservés

Être rappelé !

Collecte de toutes vos factures

Coffre-fort sécurisé, hébergé en France (HDS)

Centralisez vos factures dans un coffre intelligent

Export en quelques clics

Connexion avec le logiciel de votre expert-comptable

Accès direct possible pour votre comptable

Fluidifiez vos échanges avec l’expert-comptable

Cockpit avec KPIs : montants, fournisseurs, échéances

Recherche avancée à la ligne de produit (nom, code EAN)

Historique et répartition mensuelle de vos achats

Pilotez vos finances en toute simplicité

HubPharma intègre nativement les factures de
vos grossistes & laboratoires - plus fluide, plus
simple, gratuitement.

Connectez-vous à SY et découvrez
l'environnement HubPharma.

Et ce n'est qu'un début : de nouvelles
fonctionnalités arrivent bientôt !
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